
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
  

   




Création d'une unité de méthanisation en injection, au lieu-dit "Les Mesnils', sur la commune de Vitray-en-Beauce (28).
COOPERATIVE DE BONNEVAL BEAUCE ET PERCHE
Monsieur Guillaume RIVET (Directeur général)
Société Coopérative Agricole
Catégorie 1) Installations classées pour la protection de l'environnement Catégorie 39) Travaux, constructions et opérations d'aménagement
Rubrique 2781.1.b - Enregistrement pour une capacité maximale de traitement de 75 t/j. Sous-catégorie b) Autres installations classées pour la protection de l'environnement soumises à enregistrement Surface plancher d'environ 10 530 m². Sous-catégorie a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme du code de l'urbanisme comprise entre 10 000 et 40 000 m².
La COOPERATIVE DE BONNEVAL BEAUCE ET PERCHE vise à construire et exploiter une installation de méthanisation agricole et collective sur la commune de Vitray-en-Beauce (Eure-et-Loir). L'installation traitera 24 748 t/an (soit 67,8 t/j en moyenne et 75 t/j au maximum) de matières végétales brutes. Elle est donc soumise  à enregistrement au titre de la rubrique 2781-1b (capacité <100 t/j)Le traitement de ces matières permettra la production :- de biométhane, gaz d’origine renouvelable qui sera injecté sur le réseau du distributeur GRT après épuration- de CO2 valorisé en industrie agro-alimentaire- des digestats liquides et solides valorisés en épandage sur les terres des exploitants du plan d'épandage.
77557491600018
L’objectif est de produire du biogaz à partir des déchets locaux et générer des matières fertilisantes qui seront valorisées en agriculture.Le biogaz après épuration sera injecté dans le réseau de transport de gaz naturel.À la différence du gaz naturel, qui est extrait comme le pétrole de gisements fossiles, le biogaz produit par la méthanisation de déchets organiques est une forme d’énergie renouvelable.L’installation générera un digestat brut qui subira une séparation de phase conduisant à un digestat liquide et un digestat solide. Ce digestat sera épandu directement selon un plan d'épandage agricole.
La Coopérative de Bonneval Beauce et Perche s'appuie sur la société allemande HOCHREITER pour la construction de l'unité de méthanisation et sur Air Liquide Advanced Technologies pour la construction de la solution d'épuration du biogaz.Il est prévu la mise en place de : • Une plateforme de stockage de 3 silos à plat de 2700 m² pour le stockage des ensilages : ceux-ci seront équipés de 2 murs périphériques parallèles et d'un mur de fond. Des séparations intermédiaires pourront être réalisées à l’aide de blocs de béton préfabriqués empilables (type « lego »)• 2 trémies d’insertion des matières solides à l’intérieur du bâtiment de réception• Un digesteur de 4 002 m3 utiles surmontés d’un gazomètre de 1 843 m3 (double membrane en PVC souple renforcé).• Un post-digesteur de 3 878 m3 utiles surmonté d’un gazomètre de 1 843 m3 (double membrane en PVC souple renforcé).• Un local chaudière• Un local épurateur• Une torchère• Un local atelier• Un séparateur de phase• Un bâtiment de stockage du digestat solide de 1 000 m2• Deux lagunes géomembrane de stockage de digestat liquide de 10 854 m3 et de 8 215 m3• Un bassin de décantation• Un bassin de traitement• Un bassin d'infiltration• Une réserve incendie de 240 m3• Un poste d'injection appartenant à GRTGaz pour injecter le biométhane dans le réseau
Une équipe sur l’unité sera chargée de la conduite au quotidien de l’unité de méthanisation, soit:- suivi du process et des indicateurs,- approvisionnement, alimentation du digesteur,- relations avec les fournisseurs et repreneur de digestat en vu de l'épandage,- maintenance quotidienne, nettoyage des installations.La Coopérative de Bonneval fera appel à des prestataires qualifiés pour des maintenances curatives et astreintes.En raison du caractère biologique du process, les équipements de méthanisation et certains équipements périphériques fonctionneront de manière continue grâce au système d’automatisation.Concernant, la gestion des digestats, 2 périodes principales sont préconisées en fonction des contraintes réglementaires et culturales.+ au printemps lors des besoins azotés des céréales à paille et colzas, avant implantation des cultures de printemps + l'été après récolte des céréales à paille et avant semis de colza, blé, cultures intermédiairesAir Liquide assurera la maintenance de l'unité d'épuration du biogaz.
Pas de demande d’autorisation directe au titre du Code de l’environnement mais demande d’enregistrement avec plan d’épandage connexe conformément au document Autorisation Environnementale - Foire aux questions CGDD / DGPR / DEB - 12/06/2017 – page 43.
Silos :  8100 m² ; Emprise digesteur et post-digesteur : 616 m² chacun ; Lagunes de stockage digestat liquide : 2412 m²  et 1825,75 m² ; Bâtiment de stockage digestat solide : 1000 m² ; Unité d'épuration : 95,4 m² ; Transformateur : 6,3 m² ; Atelier et local électrique : 77,4 m² ; Chaudière : 20 m² ; SAU : 3028 ha
Les Mesnils28 360 VITRAY-EN-BEAUCEEpandage du digestat sur 26 communes (cf annexe 7, annexe 8)
01
25
30
48
15
26
1
1
1
1
1
1
1
Il existe un PPBE des infrastructures de l'état (phase 3) approuvé le 10/03/2020. L'installation n'est pas située sur un secteur affecté par ce plan. On retrouve la RN10 à environ 800 m à l'ouest.
1
1
2
Les communes concernées par le site de méthanisation ou les parcelles épandables ne sont pour la plupart pas soumises à un PPRn ni PPRt. Les communes d'Alluyes, Bonneval, Dangeau, Montboissier, Saint-Avit-les-Guespières, Saint-Maur-sur-le-Loir et Saumeray sont concernées par le PPRi du Loir de Saumeray à Romilly-sur-Aigre. Une parcelle épandable de Saumeray se trouve en zone verte V1 du PPRi. Celui-ci ne fait pas état de disposition particulière en ce qui concerne l'épandage.
1
2
ZRE de la Nappe de Beauce, Nappe du Cénomanien, Nappes de l'Albien et du Néocomien, Bassin de la Conie
1
1
2
Une parcelle épandable est mitoyenne de la ZPS FR2410002.
1
2
L’alimentation en eau du site sera assurée par un forage domestique prélevant environ 1 000 m3/an.La consommation annuelle d’eau est estimée à 200 m³/an pour les usages courants.
1
Drainage des pieds de cuves et autres drainages nécessaires pour les ouvrages. Pas de modification des masses d'eau.
1
Équilibre des déblais-remblais recherché.Pour les lagunes, les déblais serviront à réaliser le talutage périphérique à chacune d'elles.
1
1
Le site de méthanisation s'insère sur des parcelles cultivées. Le site n'est concerné par aucun site Natura 2000 ou ZNIEFF.Une parcelle d'épandage est mitoyenne d'un site Natura 2000.Pas de défrichement prévu.
1
Absence d'habitats similaires au site Natura 2000 mitoyen d'une des parcelles d'épandage.Gestion hydraulique du projet prenant en compte tout risque de rejet accidentel.
1
Le site de méthanisation est éloigné de ZNIEFF ou autre zonage de protection du patrimoine naturel.Une parcelle d’épandage est mitoyenne d'un site Natura 2000. La parcelle est déjà exploitée et les habitats sont par conséquent différents de ceux visés par le site Natura 2000. D’autre part, des épandages d’engrais organiques ou minéraux sont déjà réalisés sur ces surfaces. La fertilisation est raisonnée en fonction du besoin des cultures. Ainsi, le projet d’épandage des digestats ne va pas engendrer d’effets supplémentaires directs ou indirects.
1
La méthanisation  est considérée comme une activité agricole. 
1
1
Zone de sismicité : très faible. Retrait-gonflement des argiles nul à moyenSite hors zone inondable. Une parcelle d'épandage est située au sein du PPRi du Loir de Saumeray à Romilly-sur-Aigre, sans disposition particulière pour l'épandage.
1
1
Le site recevra uniquement des déchets agricoles de  matières végétales brutes. Risque sanitaires lié à la méthanisation. Rejets atmosphériques de faible ampleur de la chaudière. Site de méthanisation implanté à plus de 600 m des habitations.Les épandages de digestat seront réalisés par pendillards à plus de 50 m des habitations. 
2
Trafic faible en fonctionnement courant. Périodes de pointe correspondant aux périodes de récolte des CIVE (955 tracteurs avec benne sur 15 jours de l'année) et épandage (47 camions citerne par semaine sur 5 mois de l'année.
2
1
La seule source importante de bruit sur le site est l'unité d'épuration.Néanmoins les niveaux sonores sur site restent limités, et l'habitation tiers la plus proches est éloignée de 609 m.Des mesures seront réalisées dans l'année suivant l'obtention de l'enregistrement.Les seules nuisances sonores présentes en situation actuelle sont liées au trafic routier et aux brèves périodes d'activité agricole riveraine.
2
1
Pas d'émissions d'odeurs au niveau des digesteurs. Émissions faibles sur stockages d'ensilage. Émissions modérées lors des chargements de trémies (1 heure par jour). Émissions faibles au niveau des stockages de digestat (destruction de la plupart des molécules odorantes en méthanisation). Émissions d'ammoniac réduites lors des épandages grâce au pendillards + épandage à plus de 50 m des tiers.Les tiers sont à plus de 600 m du site.
1
1
1
1
Le site n'est pas particulièrement éclairé. Éclairage diurne/nocturne en zone rurale selon les saisons mais non permanent. Il n'y a pas de personnel présent sur site la nuit hors cas exceptionnel.Éclairage indispensable en hiver par exemple à certaines heures pour la sécurité au travail.
2
Il s'agit de rejets très limités : gaz de combustion de la chaudière biogaz de faible puissance ; rejet de offgaz issu de l'épuration composé essentiellement de CO2 et de traces de méthane.
2
Les eaux pluviales propres de la toiture du bâtiment de stockage sont envoyées directement en infiltration. Les eaux pluviales des voiries susceptibles d'être souillées sont collectées séparément et envoyées dans un bassin d'infiltration, après passage dans un séparateur / débourbeur et un bassin de décantation et de traitement (bassin planté).Les jus et eaux pluviales chargés, issus des silos, sont envoyés dans le circuit de méthanisation.
2
Les jus et eaux sales issus des silos sont envoyés en méthanisation ou vers le stockage de digestat. Le digestat liquide est stocké dans des lagunes géomembranes sur site et ensuite valorisé en plan d'épandage.
2
Le site produira environ 22 036  t/an de digestat. Le digestat est stocké dans des lagunes géomembranes dédiées puis valorisé en plan d'épandage. Les stockages permettent de faire face aux périodes d'interdiction d'épandage. Très faible production de déchets "ménagers".Déchets dangereux : produits de maintenance en quantité très faible,  charbons actifs usagés (2 t/an), curage séparateur hydrocarbures :traitement en filière spécialisée.
1
Le site de méthanisation est implanté sur une parcelle agricole sur une zone de cultures.Absence de monument ou site classé à leur proximité.
1
1
Absence d'installation classée à moins de 500 m du projet.Pas de superposition de plan d'épandage.
1
Méthaniseur et  lagunes en secteur agricole à plus de 600 m des tiers. Gestion des odeurs : stockages contrôlés des matières potentiellement odorantes. Implantation des ouvrages hors des parties concernées par des zones de protection du patrimoine naturel. Gestion des eaux pluviales : recyclage des eaux chargées, régulation des eaux pluviales, séparation des réseaux, bassin de décantation, de traitement et d'infiltration, séparateur à hydrocarbures.Plan d'épandage réalisé selon le principe d'équilibre de fertilisation.
Projet ne nécessitant pas d'évaluation environnementale car - Projet situé à plus de 400m du premier bâtiment agricole et à plus de 600m de la première maison d'habitation - Maîtrise des risques par l'application des mesures réglementaires, - Gestion des eaux : régulation des eaux de pluies, pas de rejet d'eau potentiellement chargées (jus de silos, eau de pluie de l'aire de manœuvre) - Valorisation du digestat comme fertilisant par plan d'épandage sans surfertilisation
Annexe 7 : Liste des communes du plan d'épandageAnnexe 8 : Carte du parcellaire d'épandage
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